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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

PREFET DE L’HERAULT 

PREFET DES ALPES-MARITIMES 

PREFET DU VAR 

PREFET DE VAUCLUSE 

PREFET DU GARD 

PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES 

PREFET DE L’AUDE 

PREFET DE L’AVEYRON 

PREFET DU TARN 

PREFET DU LOT 

PREFET DU TARN-ET-GARONNE 

PREFET DE LA HAUTE-GARONNE 

PREFET DE L’ARIEGE 

PREFET DES HAUTES-PYRENEES 

PREFET DES HAUTES-ALPES 

PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PREFET DE LA LOZERE 
 

Arrêté interpréfectotal du 3 février 2021 instituant une Stratégie d’Exploitation Sur les Autoroutes 

Méditerranéennes (SESAM) en cas d’événement impactant les autoroutes A9, A709, A61, A62, A620, A680,  A20, 

A68, A66, A64, A54 (N572/N113 pour la totalité de l’axe A54), A7, A50, A501, A502, A51, A57, A52, A8, A75 et A750 

sur le périmètre de la zone de défense et de sécurité sud. 
 

ARRÊTE N° 2132 
 

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

Le Préfet de l’Hérault, 
 

Le Préfet des Alpes-Maritimes, 
 

Le Préfet du Var, 
 

La Préfète des Hautes-Alpes, 
 

La Préfète des Alpes-de-Haute-Provence, 
 

Le Préfet de Vaucluse, 
 

Le Préfet du Gard, 
 

Le Préfet des Pyrénées-Orientales, 
 

La Préfète de l’Aude, 

 

La Préfète de l’Aveyron, 
 

La Préfète du Tarn, 
 

Le Préfet du Lot, 
 

La Préfète du Tarn-et-Garonne, 
 

Le Préfet de la Haute-Garonne, 
 

La Préfète de l’Ariège, 
 

Le Préfet des Hautes-Pyrénées, 

 

La Préfète de la Lozère, 
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Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la défense et notamment les articles R.*1311-3 et R.1311-7 ; 

Vu le code de la route et notamment l'article R. 411-18 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code pénal ; 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 et la loi n°83-8 du 7 janvier 

1983 ; 

Vu la loi n°2004-811 du 13 aout 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de 

circulation routière ; 

Vu le décret n°2004-374, modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de 

sécurité ; 

Vu les plans de gestion de trafic départementaux et zonaux ; 

Vu le décret n°2013-578 du 2 juillet 2013 approuvant des avenants aux conventions passées entre 

l’Etat et la société des autoroutes du sud de la France (VINCI ASF) et la société des autoroutes Esterel, 

Côte d’Azur, Provence, Alpes (VINCI ESCOTA) pour la concession de la construction, de l’entretien 

et de l’exploitation d’autoroutes et aux cahiers des charges annexés à ces conventions. 

 

Considérant au travers des divers retours d’expériences effectués à l’occasion d’événements majeurs 

impactant le réseau autoroutier, la nécessité d’organiser en complément des dispositions existantes, 

une mise en œuvre réactive de mesures destinées à limiter la perturbation et à assurer la sécurité des 

usagers. 

 

Sur proposition, de Monsieur le secrétaire général de la zone de défense et sécurité sud. 

 

ARRÊTENT 

Article 1 : 

Il est institué une stratégie d’exploitation sur les autoroutes de l’arc méditerranéen (SESAM). Elle a pour objet 

de coordonner les mesures d’exploitation, en cas d’évènement majeur et en particulier d’assurer la sécurité des 

usagers et faciliter l’intervention des secours et des forces de l’ordre, sur les axes structurants et à forts enjeux 

de la zone de défense et de sécurité sud. 

Cette stratégie s’applique en complément des plans de gestion trafic départementaux et zonaux. 

Le périmètre territorial concerné est celui des autoroutes : A9, A709, A61, A62, A620, A680, A20, A68, A66, 

A64, A54 (N572/N113 pour la totalité de l’axe A54), A7 (entre la limite de département Drôme/Vaucluse et le 

nœud autoroutier A8/A7, A50, A501, A502, A51, A57, A52, A8, A75 et A750 -cf. Annexe n°1-). 

En appui aux préfets de départements, la Cellule Routière Zonale au sein du centre opérationnel de zone (COZ) 

veille et contribue à la mise en application de cette stratégie. 

 

Article 2 : 

Les évènements majeurs susceptibles d’entraîner la mise en œuvre de cette stratégie sont les suivants : 

 coupure d’une durée indéterminée d’un sens de circulation ; 

 coupure d’un sens de circulation estimée supérieure à 1 heure 

 perte de capacité sur un des sens de circulation occasionnant un bouchon avec perte de temps 

estimée supérieure à une heure, ou d’une longueur de 8 km. 

Les intempéries hivernales, les bouchons récurrents ou estivaux, les chantiers sont régis par d’autres procédures 

et ne sont pas concernés par cet arrêté. 

 

Article 3 : 

De manière à engager rapidement la stratégie d’exploitation pour permettre de limiter les effets des évènements 

majeurs sur le réseau autoroutier, les forces de l’ordre peuvent mettre en place, par délégation du Préfet de 

département, les mesures des actions 1 et 2 (article 4) de la stratégie après avis concordant du gestionnaire 

autoroutier. Cet avis peut être formalisé à la convenance des intervenants. 

Les acteurs opérationnels informent sans délai le représentant de l’Etat dans le département et la Cellule 

Routière Zonale du déclenchement de cette stratégie. Le gestionnaire des réseaux autoroutiers informe les 
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gestionnaires des réseaux associés des mesures prises. Cette stratégie s’appuie sur des échanges d’informations 

conformes aux procédures locales permettant les prises de décisions. 

En cas de désaccord entre les acteurs opérationnels, l’arbitrage nécessaire sera réalisé par l’autorité préfectorale 

compétente. 

 

Article 4 : 

Cette stratégie d’exploitation est mise en place pour limiter les effets des évènements majeurs sur le réseau 

autoroutier défini à l’article 1 et correspond à la mise en œuvre, si nécessaire, de toute ou partie des actions 

suivantes : 

 

 Action 1 : Mesures d’informations immédiates : 

 

Information aux usagers sur la perturbation en cours au moyen : 

- des vecteurs de communication disponibles au sein du PC des gestionnaires (PMV, Radio Vinci 

Autoroutes, site internet) ; 

- des outils de communication de la CRZ Sud (Twitter, Waze, France Bleu et radio Vinci Autoroute 

et Bison futé par l’intermédiaire  de la Dir de zone) ; 

- des moyens de communication des autres exploitants et des divers médias, sollicités et informés 

par la CRZ. 

 

Prescription de l’interdiction d’accès à l’autoroute et de la sortie obligatoire pour les véhicules légers 

par affichage sur les panneaux à messages variables. 

 

Action 2 : Mesures opérationnelles : 

 

- mise en place physique de la sortie obligatoire pour les véhicules légers ; 

- interdiction de l’accès à l’autoroute ; 

- retenue temporaire des poids-lourds de plus de 7,5 tonnes à l’exception des transports d’animaux 

vivants et les transports en commun de personnes ; 

- gestion de la nasse (usagers bloqués entre le point de coupure et la sortie obligatoire). 

 

Les actions 1 et 2 sont mises en place de façon « réflexe » sans nécessité d’arrêté spécifique lors des deux 

premières heures de la décision de la mise en œuvre de la stratégie. 

Si toutefois elles devaient se prolonger dans la durée, elles feront l’objet d’un arrêté du préfet de département 

concerné, voire du préfet de zone selon la portée géographique de la perturbation. 

Ces actions peuvent s’appuyer sur les mesures opérationnelles contenues dans les Plans de Gestion du Trafic.

   

 Action 3 : Coordination : 

 

Organisation d’une audioconférence animée par le chef du COZ sud avec les partenaires et autorités 

départementales concernés en fonction de l’évènement. Elle peut conduire à la décision de l’action 4. 

 

 Action 4 : Autres mesures possibles : 

 

- déclenchement d’un PGT ; 

- mise en œuvre de délestage (local ou zonal) ; 

- mise en œuvre de zone(s) de stockage PL prioritairement selon les mesures de gestion de 

trafic zonales. 
 

Les mesures mises en œuvre au sein de l’action 4 peuvent nécessiter une prise d’arrêté. 

Les modalités techniques de mise en œuvre de ces actions sont détaillées en annexe n°2. 

 

 Action 5 : Levée de la stratégie : 

 

Au terme de l’évènement ayant conduit au déclenchement de la stratégie et après rétablissement des 

voies de circulation, la levée du dispositif s’effectuera dans les conditions suivantes : 

- la coordination entre les divers acteurs sera assurée par les mêmes services que ceux étant 

intervenus lors de la phase de déclenchement (respectivement gestionnaire autoroutier et 

forces de l’ordre) ; 

- les diverses mesures mises en œuvre seront désactivées : 
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- concernant spécifiquement la retenue des poids lourds et en fonction des conditions de 

circulation, leur déstockage pourra s’accompagner d’une interdiction de dépasser et d’une 

limitation de vitesse à 70 km/h pour les véhicules de transport de marchandises d’un PTAC 

supérieur à 7.5T ; 

- un message spécifique émanant du coordonnateur ci-avant désigné ponctuera la levée de la 

stratégie SESAM. 

Article 5 : 

 

La mise en œuvre des actions prévues à l’article 4 nécessite l’implication et la coordination de nombreux 

acteurs, soit à compétence départementale soit à compétence zonale. 

Les actions 1 et 2 sont placées sous la responsabilité du préfet de département concerné par l’évènement. Elles 

sont réalisées de façon réflexe par l’exploitant et les forces de l’ordre, permettant d’assurer la réactivité du 

dispositif, obligation à eux d’en rendre compte en temps réel au préfet de département et d’en informer la CRZ 

sud. 

Les actions 3 et 4 sont placées sous l’autorité préfectorale compétente (départementale ou zonale). Elles sont 

animées par le COZ et la CRZ sud qui assurent l’information de cette autorité. 

Dans le cas où la localisation de l’évènement se situe en limite interdépartementale, interzonale ou frontalière, 

les actions 1, 2, 3 et 4 passent sous la responsabilité du Préfet de la Zone Sud. Dans ce cas, elles sont 

coordonnées par la CRZ SUD qui assure l’information de cette autorité et des préfets des départements 

concernés. 

 

Article 6 : 

Tout déclenchement de SESAM fera l’objet d’un retour d’expérience conduit par l’autorité préfectorale 

compétente, associant le l’état-major interministériel de zone sud (EMIZ sud). Les conclusions seront 

transmises au Secrétariat Général de la Zone de Défense et de Sécurité sud. 
 

Article 7 : 

Dans les départements du Var, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, des Alpes-de-Haute-Provence, des 

Hautes-Alpes, de Vaucluse, du Gard, de l’Hérault, de l’Aude, de l’Aveyron, des Pyrénées-Orientales, du Tarn, 

du Lot, du Tarn-et-Garonne, de la Haute-Garonne, de l’Ariège, des Hautes-Pyrénées, de la Lozère : 

 les secrétaires généraux des préfectures, 

 les directeurs des cabinets des préfets, 

 les sous-préfets des arrondissements concernés, 

 les directeurs départementaux des territoires (et de la mer), 

 les directeurs départementaux de la sécurité publique, 

 les commandants de groupements de gendarmerie départementale, 

 

et, au niveau de la Zone de Défense et de Sécurité Sud : 

 le Secrétaire Général de la zone de Défense et de Sécurité Sud, 

 le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte-d’Azur et commandant pour la 

gendarmerie de la zone de défense et de sécurité sud, 

 le directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité sud, 

 le chef de l’état-major interministériel de la zone sud, 

 le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, 

 les directeurs des sociétés ASF et ESCOTA de Vinci Autoroutes, 

ainsi que toutes les autorités administratives et agents de la force publique, chacun en ce qui les concerne sont 

chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de chaque préfecture 

concernée et dont ampliation sera adressée aux préfets délégués à la défense et sécurité des zones sud-est et sud-

ouest, aux présidents des conseils départementaux du Var, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, des 

Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, de Vaucluse, du Gard, de l’Hérault, de l’Aude, des Pyrénées-

Orientales, de l’Aveyron, du Tarn, du Lot, du Tarn-et-Garonne, de la Haute-Garonne, de l’Ariège, des Hautes-

Pyrénées, de la Lozère, aux directeurs interdépartementaux des routes des centres Méditerranée, Massif-Central 

et Sud–Ouest, aux chefs des états-majors interministériels des zones sud-est et sud-ouest, et aux centres de 

coopération policières et douanières du Perthus et de Vintimille. 
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Le Préfet de la zone de défense et de sécurité 

Sud 

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte 

d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 
 

 

 

Le Préfet de l’Hérault, 

 

 
 

 

Le Préfet des Alpes-Maritimes, 

 
 

Le Préfet du Var, 

 

 
 

 

 

 

La Préfète des Hautes-Alpes, 

 

 

 
 

La Préfète des Alpes-de-Haute-Provence, 

 

 

 

Le Préfet de Vaucluse, 

 

 

 
 

 
Le Préfet du Gard, 

 

 

 
 

 

 
 

Le Préfet des Pyrénées-Orientales, 
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La Préfète de l’Aude, 

 

 
 

 

 

La Préfète de l’Aveyron, 

 

 
 

 

La Préfète du Tarn, 

 

 
 

 

Le Préfet du Lot, 
 

 

 
 

La Préfète du Tarn-et-Garonne, 

 

 

 
 

 

 

Le Préfet de la Haute-Garonne, 

 

La Préfète de l’Ariège, 

 

 

Le Préfet des Hautes-Pyrénées, 
 

 
 

 

La Préfète de la Lozère, 
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Annexe n°1 :  
 
 

Cartographie du réseau SESAM 
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Annexe n°2 :  
 

Autorité préfectorale 
compétente 

Actions  Mise en œuvre par  

Action 1 : Mesures d’information immédiates 

Préfet de département 

Information usagers sur l’événement en 
cours avec conseil d'arrêt des PL en amont 
sur les aires de service et de repos 

Exploitant  

Information PMV et radio sur la sortie 
obligatoire pour les véhicules légers 

Exploitant  

Information sur l'interdiction d'accès à tous 
les véhicules 

Exploitant et / ou gestionnaire des 
réseaux associés 

Préfet de la zone sud 
Relais d’information aux usagers et aux 
fédérations des transports 

CRZ Sud 

                                    Action 2 : Mesures opérationnelles 

Préfet de département 

Ou 

Préfet de la zone sud 

Mise en place physique de la sortie 
obligatoire pour les véhicules légers : 

 Pose de la signalisation d'urgence 
nécessaire à la neutralisation des 
voies 

Action conjointe des forces de 
l'ordre et de l'exploitant 

Interdiction de l’accès à l’autoroute à tous 
les véhicules : 

 fermetures des bretelles d'accès 

Action conjointe des forces de 
l'ordre et de l'exploitant 

Retenue temporaire des poids-lourds : 

 soit en amont de la sortie 
obligatoire 

 soit en aval en queue de nasse 

Action conjointe des forces de 
l'ordre et de l'exploitant 

Gestion de la nasse : 

 Par un portail de service 
 Par organisation d’un demi-tour 

vers l’échangeur amont (évacuation 
à contre-sens sous contrôle GIE) 

 Par organisation d’un demi-tour 
vers le sens opposé de circulation 

 Par mise en place d’un 
basculement de circulation (by-
pass de la zone d’événement) 

 Par libération d’une file de 
circulation au niveau de 
l’événement 

 Création d'une zone tampon pour 
l'instauration d'un périmètre de 
sécurité 

Action conjointe des forces de 
l'ordre et de l'exploitant 

 
Action 3 : Coordination 

 
Préfet de la zone sud Organisation d’une audioconférence COZ Sud 

Préfet de département 
Mise en place de mesures de délestage 
selon les PGT départementaux 

Exploitant 

+ 

CRZ Sud  en appui au préfet de 
département 
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Action 4 : Autres Mesures 

 

Préfet de la zone sud 

Mise en place de mesures de délestage 
selon les PGT zonaux 

Exploitant 

+ 

CRZ Sud 

Mise en œuvre de zone de stockage selon 
le plan intempéries arc Méditerranéen 

Exploitant 

+ 

Forces de l’ordre 

+ 

CRZ Sud 

 
 
Les mesures d’exploitation complémentaires (délestage et stockage) peuvent nécessiter une 
prise d’arrêté préfectoral départemental ou zonal. Ces arrêtés permettront de faire apparaître 
les usagers faisant l’objet d’une dérogation au regard des mesures prises.  
 

 
Glossaire 
 

 

 

VINCI ASF Autoroute du sud de la France 

VINCI ESCOTA Autoroutes Esterel, Côte d’Azur, Provence, Alpes 

SESAM Stratégie d’Exploitation Sur les Autoroutes Méditerranéennes 

DIR MED Direction interdépartementale des routes Méditerranée 

DIR MC Direction interdépartementale des routes Massif Central 

DIR SUD OUEST Direction interdépartementale des routes Sud-Ouest 

CEZOC Centre Zonal Opérationnel de Crise 

CRZ SUD Cellule Routière zonale de la zone sud 

COZ SUD Centre Opérationnel de Zone Sud 

PMVA Panneau à message variable d’accès 

PL Poids Lourds 

PIAM Plan Intempérie Arc Méditerranéen 

PMV Panneau à message variable 

PGT  Plan de gestion de trafic 

REG GEN Région de Gendarmerie 
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